
   
   

- 20 au 24 avril 2020  
- 6 au 17 juillet 2020 
- 24 au 28 août 2020 
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DATES DES ACCUEILS LOISIRS 2020 

 
 

 
 

FAMILLES RURALES LES BRIMBELLES 
ACCUEIL DE LOISIRS BOULE DE GOMME 

 A L’ECOLE PRIMAIRE DE FRASNE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

Du 24 au 28 Février 2020 
Le centre de loisirs fête CARNAVAL  
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Pour Qui 
 

 
Enfants de 3 à 11 ans (scolarisés) 
Pour les 3 et 4 ans, il est possible de mixer avec la halte-
garderie Boule de neige et de prendre les repas au centre 
de loisirs. (ex : matin et midi au centre de loisirs et après-
midi à la halte-garderie )  

 
 
Horaires 
 

Accueil de loisirs: De 9h à 12h et de 14h00 à 17h30. 
Accueil échelonné : De 9h00 à 9h30 et 14h à 14h30 
Repas + Temps Calme : De 12h00 à 14h00 
Péri Loisirs : De 8h00 à 9h00 et de 17h30 à 18h00 

 
Equipes d’animation 

 
Christel BOSSI (Directrice),  
Nadine RENAUD (Animatrice BAFA),  
1 stagiaire BAFA 
 

 

Un dossier d'inscription est nécessaire (au moins une semaine avant l'accueil 
de votre enfant) pour pouvoir inscrire votre ou vos enfants à l'accueil de loisirs.  
Les documents sont à retirer au périscolaire ou téléchargeables sur notre site 
internet.  
https://www.famillesrurales.org/lesbrimbelles  
 
FAMILLES RURALES 

Association Les Brimbelles 

14 rue de la Gare 

25560 FRASNE 

Tél. : 03 81 89 85 07 

alfrasne@orange.fr 

 

Permanence du bureau :  

Lundi, mardi, jeudi et vendredi 8h30 à 11h30 

 
Inscriptions jusqu’au 19 février 2020 

 
L’adhésion à l’association est requise  
(Carte 2020 : 20€ par famille). 
 
Les tarifs sont établis en fonction de votre quotient familial, comme nous le 
demande la Caisse d'Allocations Familiales. Pour que vos tarifs soient 
calculés au plus juste, nous vous demandons de nous communiquer votre 
numéro d'allocataire dans le dossier d'inscription.   

 
TARIFS 

 

 
 

INSCRIPTION 
 

 

https://www.famillesrurales.org/oyeetpallet/
mailto:alfrasne@orange.fr

